
Alba Mag’
N° 21 Petite gazette de la commune d’Alba-la-Romaine

Automne 2025

SOMMAIRE :
Page 2 : Les jardins partagés.
Page 3 : Accueil nouveaux habitants,
aménagement Place du Château et
matériauthèque.
 Page  4 : Réservation des salles communales et
atlas de la biodiversité.
Page 5 : Alba Rando, Maison des Habitants et
mobilité voie verte.
Page 6 : Nouvelle aire de camping-cars.
Page 7 : Vivre ensemble.
Page 8 : Projet ARC / ENR.
Page 9 : Association Kpon Ma Guinée.
Page 10 : Fonctionnement du composteur
collectif et ordures ménagères.
Page 11 : Activités associatives.
Page 12: Brèves, agenda culturel, informations
utiles et photo mystère.

Edito : 
Dans un monde de moins en moins compréhensible et dont la
temporalité nous échappe, nous nous sentons bien souvent
démunis et sans voix.
Que faire ?
Peut-être se recentrer ici et maintenant, laisser un temps le
fracas du monde et jardiner ensemble, randonner ensemble,
observer la nature qui nous entoure ensemble, faire du vélo
ensemble, accueillir les nouveaux arrivants, œuvrer à la
solidarité, en somme : vivre ensemble.
Et pourquoi pas se retrouver chaque mercredi soir à 19h à la
passerelle de l’Escoutay, pour « marcher pour la paix », comme
ça, tout simplement, pour être ensemble. 
Partageons nos idées, nos initiatives, nos rêves et nos utopies
pour un temps espérer un monde meilleur pour demain.
Bel automne à tous et bienvenue à tous ceux qui arrivent dans
notre beau village. 

Sophie Alleoud



Les jardins partagés 
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Des jardins pour tous ? 
Il y a tout juste un an, lors d’une réunion bilan de l’équipe municipale, a germé l’idée de mettre en place des jardins familiaux et
partagés pour les habitants d’Alba-la-Romaine qui n’ont pas de terrain. Cette idée un peu folle, lancée un peu par hasard a
trouvé des oreilles pour l’entendre et des ambitieux pour la rêver. Un terrain communal de 2 hectares a été choisi rapidement, le
long du Devois, à l’ouest de la station d’épuration. 
Bien entendu, ce rêve ne pouvait pas se construire sans les habitants. La première réunion participative pour la co-
construction du projet s’est tenue le 30 novembre 2024. Cette rencontre initiale avait pour but de faire émerger les envies et
besoins des habitants afin d’orienter le travail de conception et l’appropriation du projet. Une carte mentale résumant les idées
de chacun a été réalisée par une habitante suite à cette journée. 
Depuis, le groupe d’élus et d’habitants s’est réuni 3 fois. Il a travaillé à l’élaboration d’une charte et d’un règlement pour les
jardins. Deux visites sur le terrain ont eu lieu pour s’approprier l’espace et imaginer les aménagements possibles. Les
participants se sont faits plus nombreux de réunion en réunion et les idées ont fusés. 
En parallèle, les élus ont travaillé avec les enseignants de l’école d’Alba-la-Romaine pour les associer au projet. Ils ont été
enthousiasmés par nos propositions. Il a été décidé qu’une partie du terrain serait réservée à l’école pour en faire une aire
éducative. Ce petit territoire naturel sera géré de manière participative par les élèves de l’école. 
En lien avec l’atlas de la biodiversité communale, des experts de la Ligue de Protection des Oiseaux se sont déplacés sur le site et
des sorties observations ont été organisées. Une espèce de papillon protégée ainsi que sa plante hôte ont été repérées sur les
lieux : le papillon la Diane et l’Aristoloche plante s ur laquelle il vient pondre.
Et aujourd’hui, on en est où ?
Toutes ces réunions et ces rencontres ont amené beaucoup d’idées mais aussi beaucoup de questions : comment aménager cet
espace sans nuire aux espèces rares qui s’y trouvent ? Comment cultiver ces terrains laissés en jachère depuis longtemps ?
Comment fait-on pour l’arrosage ? Quelle règlementation mettre en place pour ce type de service ?... Face à ces nombreuses
questions, il nous semble important de nous faire accompagner par des personnes compétentes en la matière pour poursuivre
ce projet et éviter les erreurs ainsi que l’on suggéré certains participants des réunions jardins. Nous recherchons donc une ou
des professionnels pour nous accompagner.
Et pour la suite ?
Pour poursuivre cette co-construction vous êtes invités à nous rejoindre à la prochaine réunion participative pour les jardins
communaux d’Alba le samedi 11 octobre à 9h30.

Sophie Alleoud
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RÉOUVERTURE IMMINENTE DE LA MATÉRIAUTHÈQUE DES CONNEXIONS ! 
 

Depuis plus de 20 ans, l’association “Les Connexions”, basée à Alba-la-Romaine, agit pour une gestion durable des
déchets événementiels du territoire et au-delà. Après avoir accompagné des événements comme le Festival d’Alba,
le Festival Aluna, ou encore le Tour de France ou les Jeux Olympiques de Paris 2024, elle donne une seconde vie aux
matériaux et équipements issus de ces manifestations.

Bonne nouvelle : la Matériauthèque réouvre enfin au Teil ! 

Située en Zone Industrielle Sud, ce lieu propose aux habitants, artisans et acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire,
des matériaux à prix réduits : bois, moquettes, bâches, décors, signalétiques, et bien plus encore. Une belle
opportunité pour allier économie et écologie, tout en soutenant une démarche locale et responsable.
 

Pourquoi venir ? 
✔ Des matériaux, à petits prix, issus de l’événementiel. 
✔ Un geste simple pour réduire les déchets et favoriser l’économie circulaire près de chez vous. 
✔ Un espace accessible pour tous vos projets : bricolage, décoration, événements…
 

Ne manquez pas l’ouverture ! Pour être informé·e des dates, horaires et 
nouveaux arrivages, inscrivez-vous à la newsletter : 
➡️ contact@lesconnexions.org
 

Ensemble, faisons durer les matériaux… et réduisons nos déchets ! 

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS D-ALBA-LA-ROMAINE
Le Conseil municipal est heureux de convier tous les nouveaux arrivants, locataires et propriétaires depuis le 1
janvier 2025 à un moment d’accueil convivial. Les élu.es auront le plaisir de vous accueillir le samedi 22 novembre
2025 à 16h dans la salle du Conseil en mairie.

er

Afin d’organiser au mieux cet événement, nous vous remercions de bien vouloir contacter la mairie en indiquant
vos Prénom(s), Nom(s), Date d’emménagement à Alba, Adresse postale à Alba, Adresse Mail, Numéro de Téléphone,
Nombre d’adultes participant, Nombre d’enfants participant soit par Mail à accueil@alba-la-romaine.fr ou passer
en mairie à l’accueil ou déposer un courrier dans la boîte aux lettres de la mairie, au plus tard le lundi 17 novembre
2025. 
Merci de votre compréhension !

 Les élu.es du Conseil Municipal

AMENAGEMENT de la PLACE DU CHATEAU
Depuis le début du 1  trimestre 2025, nous avons mené des travaux de concertation citoyenne sur l’aménagement de
la Place du Château.

er

A l’issue de ces réunions participatives (4), auxquelles vous êtes venus très nombreux, il a été convenu de lancer une
phase d’expérimentation de l’utilisation de cet espace – aménagement piétonnier – déambulation - autour d’un axe
de circulation avec le retrait du stationnement .
Cette expérience était liée à l’ouverture d’un parking riverains sur l’Espace du Parget.
Lors de la dernière réunion, une grande partie des participants a souligné la dangerosité du débouché par le chemin
du Parget sur la départementale et les difficultés de partage de cette voie avec les piétons. Nous avons bien entendu et
retenu ces remarques, et à ce jour, aucune solution pertinente ne permet de répondre à cette problématique.
Nous avons donc décidé en concertation avec l’ensemble de l’équipe municipale de suspendre cette phase
expérimentale dans l’immédiat.
Seule sera préservée la zone « ancien jeu de boules » pour permettre de rendre cet espace convivial et animé.
L’aménagement en cours de l’Espace du Parget permettra la finalisation piétonne et sécurisée de la liaison La
Roche/Centre Bourg. Ces travaux ont pu être réalisés avec l’Aide du Département de l’Ardèche.

Groupe de travail Place du Château

mailto:contact@lesconnexions.org


Espace sur demande : l’outil de réservation en
ligne des espaces publics de la commune 

Nous avons fait le choix d’un outil numérique gratuit proposé
par l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires. L’objectif
est de simplifier la procédure de réservation ainsi que le
travail des agents communaux dans le suivi et le traitement
des demandes.
Une information spécifique sera diffusée aux associations.

1.Procédure : 
L’accès à la plateforme se fait via :

  https://espacesurdemande.anct.gouv.fr
Sur la page d’accueil, cliquez sur connexion, puis choisissez :
« je suis un particulier » 
-Créez votre compte : vous recevrez un email de confirmation
que vous devrez valider et qui vous permettra de créer votre
profil (vos coordonnées …).

2.Réservation :
-Grâce au moteur de recherche géographique de la page
d’accueil, choisissez la commune d’Alba la Romaine, puis la
salle qui vous intéresse.
-Consultez sur l’écran déroulant :

les caractéristiques du lieu
les tarifs
le matériel
les informations additionnelles
le calendrier des disponibilités (qui apparaissent en bleu)
la localisation

-Démarrez la demande en sélectionnant le créneau
correspondant à vos besoins et confirmez.
-Poursuivez votre demande en complétant les rubriques
-Joignez une attestation d’assurance en cours de validité
ainsi qu’un justificatif de domicile (ajouter un
document)
-Cliquez sur « RESERVER »

Un email vous est envoyé précisant que votre demande
sera étudiée sous quelques jours.

Vous serez contacté par la mairie sur l’espace
«conversation» si besoin, et dans tous les cas pour la
précision du tarif.

Après traitement par la mairie, vous devez consulter et
signer électroniquement la convention.
Elle sera définitivement validée après signature par le
maire.

La plateforme « Espace sur demande » sera opérationnelle
dès le 1  octobre 2025.er

Vous pouvez vous adresser à Antony Gaillard, conseiller
numérique, ( 06 88 32 06 39) qui saura vous
accompagner, en cas de difficultés.
 

Simone Guichard et Agnès Guigon

Réservation des salles communales

Le projet d’Atlas de la Biodiversité
Communale visant à mieux comprendre et
protéger la biodiversité du territoire initié
fin 2024 pour trois ans, continue donc sur

l’année scolaire 2025-26.

Vous souhaitez participer à ce dispositif, comment faire ?

Chacun à son niveau peut participer facilement selon ses
envies et ses compétences.

1.Vous souhaitez partager vos connaissances car vous êtes
un naturaliste amateur, passionné ou chevronné. 
La plateforme Faune-aura.org vous permettra d’explorer la
base de données, de découvrir les espèces vivant autour de
chez nous et de partager vos informations. 

L’application mobile NaturaList permet d’enregistrer vos
observations directement sur le terrain.
2.Vous souhaitez participer à des enquêtes de terrain, des
suivis scientifiques en partageant des observations
précises issues de vos balades ou vos jardins.
Le programme de sciences participatives Vigie-nature.fr
s'appuie sur des protocoles simples et rigoureux et propose
à chacun de contribuer à ses recherches.

3.Vous pourrez découvrir et identifier des espèces ou faire
des actions dans votre jardin pour protéger ou faire revenir
la nature.
Sur le site www.alba-la-romaine.fr dans la section
Environnement puis Atlas de la Biodiversité puis fiches
actions. Vous pourrez découvrir des fiches simples
d’actions que vous pouvez mener sur différentes
thématiques. 

Carole Thomas4

https://espacesurdemande.anct.gouv.fr/


Maison des Habitants

Mobilité voie verte et train festif
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Alba Rando “Le retour”
L’association Alba Rando créée en 2004 a repris, ces derniers mois, son chemin dans les pas de
M.Henri Laulagnet à l’origine de sa création.
Celui-ci a été élu à l’unanimité PRÉSIDENT D’HONNEUR de l’association lors de l’Assemblée
Générale du samedi 26 avril 2025.
Au cours de cette dernière, il a été également procédé à l’élection d’un président, d’une
trésorière et d’un secrétaire. Le montant de l’adhésion a été fixé à 15€, susceptible d’être
modifié compte tenu de la somme à payer pour l’assurance.
L’activité principale de l’association consiste en une « veille » sur l’état des sentiers balisés
autour de la commune avec pour objectif de les entretenir et de procéder aux réparations
nécessaires avec le soutien de la municipalité.
A noter qu’il est possible de signaler à certains membres actifs, via l’application Intramuros*,
toutes dégradations constatées.
* dans l’application : allez dans “Services” puis dans “Signaler” puis dans “Mon signalement
concerne” choisissez la catégorie : “Dégradations sur les sentiers balisés”.
Pour l’instant, l’association n’a pas d’adresse mail mais vous pouvez contacter les membres
actifs à l’adresse : vivre.ensemble@alba-la-romaine.fr
Les prochains chantiers seront annoncés via l’application Intramuros.
Au plaisir de vous rencontrer sur les chemins !                                                                                       Yves Lamoine

La Maison des habitants d’Alba La Romaine est un lieu mis à
disposition par la Mairie au centre du village ; entrée Place Neuve
derrière la boulangerie RIVAT, pour se retrouver et partager. 
Les occasions sont déjà nombreuses pour les quelques 75
participants actuels, tous bénévoles, issus d’Alba ou d’ailleurs : 
Balade ludique, sportive ou poétique, vannerie, modelage,
scrapbooking, laine feutrée, lecture, écriture, dessin, photo,
généalogie, visite d’expositions, gratiferia, chansons, ciné culte,
co-voiturage… et puis des moments festifs… mais aussi des
moments autour du ramassage des déchets, du jardinage… 
Un calendrier est diffusé chaque fin de mois pour faire part des
activités du mois suivant. 

N'hésitez pas à contacter les animateurs(trices) bénévoles pour
plus de précisions. 
Les adhérents (tes) se réunissent une fois par mois pour partager
les initiatives et prendre les éventuelles décisions et partager un
moment festif. 
Envie de participer à une activité, désir d’animer une activité :
lancez-vous sans contrainte. Partage, écoute, respect sont les
seules règles. 
Le tarif de l'adhésion est libre avec un minimum d'un euro.
N'hésitez plus.   lamaisondeshabitantsalba@gmail.com 

Les bénévoles de la Maison des Habitants

Combinaison train-vélo : la solution pour réduire nos
émissions de CO2 ?
Depuis 1973, plus aucun train de voyageurs ne s’arrête dans
notre département.
Le Collectif des Usagers des Transports Publics en Sud Ardèche
(CUTPSA) se mobilise, depuis plusieurs années, pour la
réouverture de la ligne ferroviaire sur la rive droite du Rhône.
A l’initiative de deux collectifs d’usagers, un train festif,
entre Lyon Perrache et Bourg Saint Andéol, circulera le 16
novembre 2025, montrant ainsi la faisabilité du projet. Un
arrêt est prévu à la gare du Teil avec les interventions orales
des différents acteurs impliqués dans cette réouverture.

La combinaison Train-vélo est une des solutions de transport
les plus durables et les plus respectueuses de
l’environnement.
Dès fin 2025, une voie verte reliera le Teil à Alba la Romaine
sur un tracé de 10,6 km aménagé sur une ancienne voie ferrée
longeant la Route Nationale 102. Ce tronçon viendra
compléter le linéaire de la fameuse ViArdèche déjà existante
dans le sud Ardèche. A moyen terme la ViArdèche sera reliée à
la ViaRhona au niveau de la passerelle himalayenne de
Rochemaure venant ainsi participer au maillage des voies
cyclables et piétonnes.

Cela s’inscrit dans une volonté politique de développement
des mobilités douces.
Ce projet, porté par la Communauté de Communes Ardèche
Rhône Coiron, bénéficie du soutien financier de l’Etat et de la
Compagnie Nationale du Rhône (CNR).
L’urgence de la transition écologique apporte une autre
dimension à ces projets alternatifs. 

Simone Guichard

mailto:lamaisondeshabitantsalba@gmail.com
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Nouvelle aire de camping-cars.
 MISE EN SECURITE et AMENAGEMENT DU CARREFOUR DU PINARD

 CREATION D’UNE AIRE D’ACCUEIL des VEHICULES AMENAGES

Des travaux d’aménagement routier ont permis la mise en sécurité du carrefour du Chemin du Pinard avec la route
Départementale n°263.
Ces travaux ont consisté à la création d’une voie de circulation supplémentaire permettant un sens unique sur la
portion de route débouchant sur la départementale. La sortie des véhicules se fait désormais avec une visibilité
fortement améliorée.
Ces aménagements routiers ont également permis d’envisager la création d’une aire d’Accueil et de Stationnement
des véhicules aménagés (type camping-cars, fourgons autonomes…) ainsi que la mise en place d’une nouvelle aire de
services (celle-ci sera opérationnelle en octobre).
Cette nouvelle aire d’Accueil est exclusivement réservée aux véhicules aménagés, elle se substitue au stationnement
jusqu’alors effectué sur l’espace Dupré. 
Cet espace a été aménagé pour 21 places d’Accueil avec un espace stabilisé et un espace végétal.
Une signalisation informative est prévue.
Ce projet a reçu le soutien financier du Département de l’Ardèche.

Michel Prévost et Philippe Euvrard
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OCTOBRE ROSE
Journée de sensibilisation au cancer du sein

Jeudi  17 octobre 2025
On s’habille toutes et tous en rose ce jour là !

Venez nous rendre visite Salle des pompiers, 
Place Neuve  (à côté de la pharmacie) 

à Alba-la-Romaine
De 8h15 à 12h et de 16h à 18h

Urne à disposition pour dons libres au profit de la Ligue
contre le Cancer de l’Ardèche à l’accueil de la mairie.

Démonstration d’auto palpation avec une IDSP 
(Infirmière Déléguée à la Santé Publique) Asalée.

Rubans et goodies à acheter : la totalité des ventes sera
reversée à la Ligue contre le Cancer de l’Ardèche.

Renseignements, échanges, témoignages, réponses 
à vos questions.

Couscous à la Maison Des Habitants

Le chantier des fouilles archéologiques
à La Grand Terre

Vivre ensemble

Expositions  cet été à la Chapelle de la Roche : Cathy Chaussignand,
Evelyne et Patrick Vincent, puis Cédric Muller.

Le forum des associations 2025



Les centrales photovoltaïques citoyennes sur toitures :
quand la transition énergétique devient l'affaire de
tous

Dans un contexte d'urgence climatique et de recherche
d'autonomie énergétique, une nouvelle approche
s’intensifie : les projets citoyens de centrales
photovoltaïques sur toitures ou ombrières. Ces initiatives
révolutionnent la manière dont nous concevons la
production d'énergie renouvelable en plaçant les citoyens
et les territoires au cœur de la transition énergétique.

Un modèle qui réinvente la production d'énergie
Contrairement aux grands parcs solaires développés par
des multinationales, les projets citoyens photovoltaïques
privilégient une approche locale et participative. Le
principe est simple : utiliser les toitures disponibles
(bâtiments publics, entreprises, particuliers) pour
installer des panneaux solaires dont la propriété et les
bénéfices sont partagés entre les acteurs du territoire
engagés dans le projet.
Cette approche présente plusieurs avantages. Elle limite
l'artificialisation des sols en valorisant des surfaces déjà
construites. Elle raccourcit les circuits de production et de
consommation d'énergie, réduisant ainsi les pertes liées
au transport d’électricité. Enfin, elle démocratise l'accès à
l'investissement dans les énergies renouvelables,
permettant à chacun de devenir acteur de la transition
énergétique.

L'investissement participatif : un levier
d'engagement citoyen
Le financement participatif constitue le pilier de ces
projets citoyens. Plutôt que de dépendre uniquement des
banques ou des grands investisseurs institutionnels, ces
initiatives font appel à l'épargne locale. Les habitants, les
entreprises du territoire, mais aussi les collectivités
peuvent ainsi investir directement dans la production
d'énergie renouvelable de leur territoire.
Ce modèle présente un double intérêt. Pour les
investisseurs, il offre un placement éthique et local avec
des rendements attractifs, environ 3 % par an. Pour le
territoire, il garantit que les bénéfices économiques
restent locaux plutôt que de partir vers des actionnaires
lointains.

Les collectivités, actrices de la transition
Les communautés de communes et autres collectivités
territoriales jouent un rôle central dans ces projets. Elles
peuvent agir à plusieurs niveaux : en tant que
propriétaires de bâtiments (écoles, mairies, centres
techniques), en tant qu'investisseuses dans les projets, ou
encore en tant que facilitatrices en simplifiant les
démarches administratives.
Cette implication des collectivités n'est pas seulement
symbolique. Elle traduit une volonté politique de
reprendre la main sur la production énergétique locale et
de développer des projets en cohérence avec les besoins du
territoire. 

Projet ARC / ENR
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Des retombées économiques locales substantielles
L'un des arguments les plus convaincants en faveur des
projets citoyens réside dans leurs retombées économiques
locales. Elles se matérialisent de plusieurs façons. Les
revenus de la vente d'électricité restent sur le territoire,
soit sous forme de dividendes pour les investisseurs
locaux, soit sous forme d'excédents réinvestis dans de
nouveaux projets. Ensuite, les collectivités bénéficient de
retombées fiscales (taxe foncière, cotisation foncière des
entreprises) et parfois de loyers modestes si elles sont
propriétaires des toitures.

Un projet de territoire porteur de sens
Au-delà des aspects techniques et financiers, les projets
citoyens photovoltaïques sur toitures portent une
dimension sociale et territoriale forte. Ils créent du lien
entre les habitants, sensibilisent à la transition
énergétique et donnent une dimension concrète à
l'engagement écologique.
Ces projets s'inscrivent souvent dans des démarches plus
larges de développement durable : circuits courts
alimentaires, mobilité douce, rénovation énergétique des
bâtiments. Ils participent ainsi à la construction de
territoires plus résilients et autonomes.
C’est dans cet optique que la communauté de communes
Ardèche Rhône Coiron a créé la société ARC ENR, en
partenariat avec Enercoop Auvergne Rhône Alpes,
l’association Coopawatt et la société citoyenne Sud
VivaRhône Energies. Après un long travail de sélection la
première grappe de toitures photovoltaïques va voir le
jour dans les prochains mois. Elle est composée d’une
dizaine de toitures entre 25 et 100 kWc chacune répartie
sur plusieurs communes. Celle d’Alba La Romaine sera
installée sur le préau de l’école élémentaire et aura une
puissance de 36 kWc. Les 47 MWh produits annuellement
seront injectés sur le réseau et couvriront l’équivalent de la
consommation électrique moyenne de 18 foyers hors
chauffage.
La faisabilité économique du projet passe par une
campagne de financement participatif qui sera
prochainement lancé auprès de tous les habitants du
territoire intercommunal. Vous serez informés par les
canaux habituels de communication.

Conclusion
Les projets citoyens de centrales photovoltaïques sur
toiture représentent bien plus qu'une simple innovation
technique. Ils incarnent une vision démocratique et
territoriale de la transition énergétique, où chaque citoyen
peut devenir acteur du changement.
En multipliant par deux ou trois les retombées
économiques locales, en créant du lien social et en
donnant du sens à l'engagement écologique, ces projets
montrent qu'une autre voie est possible. Une voie où la
transition énergétique ne se fait pas sans les territoires,
mais avec eux et pour eux.
Face aux défis énergétiques et climatiques, nous avons
besoin de toutes les énergies... y compris citoyennes.

ALORS PRENEZ PART AU PROJET EN PARRAINANT UN
OU PLUSIEURS PANNEAUX SOLAIRES.

Philippe Bouniard



Journée solidaire
 10h – 19h MARCHE AFRICAIN

Petite restauration sur place/buvette
17h45 CONCERT « BASA DUO » :

 Participation : 10€ / solidaire : 20€ ou +

Kpon Ma Guinée
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DUO franco-africain fusionne les cultures et les sonorités. Composé de Baba
Sayon Diabaté au balafon et Elsa Keita à la guitare, le duo explore un style unique
de "World-Musique-Dynamique". Chantant en malinké et en français, ils mêlent
racines traditionnelles d’Afrique de l’Ouest et modernité. Dans l'ivresse d'un son
acoustique, Ils nous offrent un véritable dépaysement, un beau voyage vers des
terres lointaines et inconnues. Leur complicité musicale transporte le public dans un
univers riche en humanité et en émotions.
Soutien au projet d’un jardin agricole social au lycée Ste Marie de N’ZEREKORE –
Guinée Forestière, impliquant les lycéennes bénéficiaires.
Maraîchage et autres cultures en vue de la commercialisation, les bénéfices
permettant de soutenir les élèves qui ont un réel désir d’étudier et des potentialités
intellectuelles mais qui manquent de soutien financier.

Partie le 24 décembre 2024, me voilà de retour depuis le 24 mars….
J’arrive donc à Conakry la veille de Noël. La Guinée en majorité
musulmane (85%) a décoré les artères principales de guirlandes
lumineuses. Conakry est en agitation permanente, Conakry ne dort
jamais.
Le passage à l’année nouvelle est l’occasion de visiter les uns et les
autres, apportant parfois quelques cadeaux : poulet, canard, riz, vin
de palme … Les amis chez qui je loge sont proches de la mosquée
du quartier ; tous les matins, à 5h30, l’appel à la prière du muezzin
sert de réveil.
« On t’a vendu un 4 X 4 Mitsubishi en très mauvais état », me disent
mes amis venus me récupérer à l’aéroport Sékou Touré. Il aura fallu
plus de 10 jours pour mettre le 4 x 4 en état et prendre la route à peu
près tranquille ! Je trouve un chauffeur, rémunéré, pour affronter les
mauvais passages, l’itinéraire pour la Forêt n’est pas encore
totalement goudronné, en dépit des nombreux chantiers des
entreprises chinoises. MAMOU -FARANAH, 200km… c’est toujours
l’enfer !
Le 11 janvier nous prenons la route en fin de matinée, Abdoulaye est
un jeune homme sympathique et j’ai un ami passager, le Père
Joachim KOLIE.
Les déboires avec la voiture n’ont pas manqué au fil des pistes
chaotiques ou du goudron. Notamment une panne de dynamo, à
l’heure où la nuit est déjà tombée. Heureusement nous sommes à
l’entrée d’un village malinké en Moyenne Guinée. Abdoulaye trouve
une famille pour nous accueillir pour la nuit. Le lendemain, le
mécanicien du village voisin fait des miracles et nous dépanne. Nous
arrivons à N’Zérékoré en fin de journée dominicale, s’étant arrêtés à
Macenta pour saluer l’Abbé Jérôme BEAVOGUI.
A la mission catholique, je retrouve Mgr Raphaël, les Abbés Aimé
GBILEMOU et Matthieu LOUA. Aimé a été nommé Directeur
Diocésain de l’Enseignement Catholique et Matthieu, vicaire général.
Je dépose mes valises dans la maison prêtée par l’abbé Aimé.
Galakpaye, un gros village, en développement, une chapelle, un
commissariat, un marché dominical, pas d’eau courante, pas
d’électricité. Mais depuis l’année dernière, le panneau solaire installé
sur le toit de la maison offre lumière et possibilité de charger le
portable. La vie est plutôt spartiate. Pas de réserve d’eau dans la
maison. Ma famille me fournit un seau d’eau pour la douche ! Pour
boire, eau en bouteilles ou en sachets.
Le collège public de Galakpaye, 146 élèves, est un établissement
toujours très démuni. Cinq classes. C’est la période des
compositions au collège, le Principal Soulou GBAMOU me fait savoir
qu’il ne m’attend que dans quelques jours.

J’aurai donc le temps d’accompagner le Père Joachim KOLIE à ses
divers rendez-vous médicaux.
En 2018, KPON MA GUINÉE a créé une bibliothèque au collège et
l’année dernière, financé une aide aux travaux des bâtiments :
bétonnage des salles en terre battue, escaliers, fenêtres, volets,
douche, salle des professeurs etc…
L’Association des parents d’élèves est impatiente de me faire
découvrir les améliorations effectuées. La réception organisée pour
m’accueillir donne lieu à de multiples bénédictions arrosées de vin de
palme, noix de cola offerte à l’hôte en signe de bienvenue ». La noix
de cola est omniprésente dans la vie sociale et culturelle, elle est
emblème et ambassadrice dans de multiples rituels.
Premier cours avec la classe de 9ème qui correspond à la 4ème d’un
collège français : 19 élèves. Lecture à voix haute, avec des écrivains
guinéens ou africains, prononciation, on apprend des mots nouveaux
en jouant. Collaboration avec le professeur de français : expression
orale, rappel de la grammaire et de l’orthographe. L’organisation de
mes cours a été revue au cours de mon séjour et concentrée sur deux
jours les vendredis et les samedis. Le reste du temps l’organisation de
la bibliothèque, aidée par deux collégiens pleins d’entrain, son long
nettoyage, les termites ayant commencé à déguster quelques livres
scolaires, nous ont bien occupés.
Une nouvelle directrice à l’orphelinat St Kisito a créé une classe de
maternelle et aurait bien besoin de jeux d’éveil, de couleurs, de papier,
de livres pour tous petits…
Les ordinateurs portables donnés par Mr Yves SALOU, ont été confiés
à l’aumônier diocésain de la jeunesse, l’abbé Tamba Joseph TOLNO.
Les ordinateurs iront aux étudiants les plus méritant en fin d’année.
Les peluches, que j’avais avec moi, distribuées à des enfants de
Galakpaye.
Après les travaux effectués au collège public, SOLIDARITE KPON MA
GUINÉE a un projet avec le Lycée Ste Marie de N’Zérékoré : la mise
en place d’un jardin agricole social pour aider les élèves qui manquent
de soutien financier pour poursuivre leurs études. Ce jardin, espace
de partage, et d’échanges, permettra la production de culture
maraîchère et autres en vue de la commercialisation dont les
bénéfices permettront d’éviter un taux de déscolarisation et d’abandon
scolaire faute de moyens.
• Nous rappelons que les voyageurs pour la Guinée financent eux-
mêmes leur voyage.
• Nous sommes toujours disposés à venir dans vos villages, vos
écoles pour présenter l’association et faire connaître nos actions
solidaires.
• Nous remercions toutes les personnes qui nous soutiennent
financièrement ou en temps donné afin de rester fidèles aux buts fixés
et nous permettent de poursuivre nos actions solidaires.

Marie-Françoise ARLAUD

Organisme d’intérêt humanitaire KPON-MA GUINEE ARDECHE
certifie que les dons et versements qu’elle reçoit ouvrent droit aux
réductions d’impôt prévues par les articles 200 et 238 bis du CGI.

FESTIVAL IMAGES & PAROLES D’AFRIQUE  -  KPON-MA GUINEE 
DIMANCHE 12 OCTOBRE 2025 - Salle polyvalente d’Alba-la-Romaine



Ordures ménagères

Règles de fonctionnement du composteur collectif
Notre composteur communal

Le compostage est la décomposition des déchets de cuisine et de
jardin en compost. Ce phénomène naturel, grâce à l’air,
l’humidité et aux micro-organismes, vous permet de réduire
vos déchets et de bénéficier d’un fertilisant pour vos sols et vos
plantes, simple et économique ! De plus cela peut réduire de 30 à
40% le poids de vos ordures ménagères, cela limite le transport
par camion grâce à une gestion locale. Sachez qu’un
composteur de quartier comme celui d’Alba réduit les ordures
ménagères d’environ 1 tonne par an !
Résidus à déposer :
-Papiers et cartons souillés.
-Coquilles d’œufs, de noix, noisettes et amandes (écrasées)
-Epluchures de fruits et légumes y compris agrumes.
-Marc et filtres de café, sachets de thé, tisane.
-Fleurs coupées et plantes vertes fanées (coupez-les en petits
morceaux).
-Restes de tables y compris déchets de viande et de poisson.
Résidus non compostables  :
Langes et couches jetables, litières, sacs et poussières
d’aspirateur, graviers, graisses et huiles, matières nocives et
polluantes, déchets médicaux. Et pas de sacs en plastique !

La matière sèche riche en carbone permet à votre compost de
respirer et ne pas dégager de mauvaises odeurs : paille,
brindilles, feuilles broyées, broyat de tailles de haies.
Important ! Quand vous versez votre broyat dans le bac
d’apport, n’oubliez pas de rajouter de la matière sèche, vous
éviterez les mauvaises odeurs et les moucherons et vous
maintiendrez ainsi l’équilibre du futur compost.

 Utilisation du compost :
Le compost jeune (de 6 à 8 mois) : il peut être utilisé en paillis,
étendu en surface autour des arbres, entre les cultures. Il
limitera les mauvaises herbes, retiendra l’humidité et nourrira
les plantes. Vous pourrez le mélanger à la terre 2 ou 3 mois plus
tard.
Le compost mûr (de 10 à 12) : brun foncé ou noir, il peut s’utiliser
pour améliorer votre potager, jardin, plantes vivaces, haies et
rempotage (en mélange de 30 à 50%).
Notre composteur municipal et notre bien commun, son
entretien et la qualité du futur compost est l’affaire de tous ! 

Soyez éco-responsable !

Philippe Euvrard
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Quelle utilisation des « conteneurs à déchets » individuels et/ou
collectifs ?

Le tri sélectif est un élément clé de la gestion des déchets en
France, essentiel pour réduire l'impact environnemental et
favoriser le recyclage. Les conteneurs de tri sélectif sont conçus
pour faciliter cette démarche en permettant aux citoyens de
séparer et de déposer correctement leurs déchets. 

La gestion des déchets sur notre commune est confiée à la
Communauté de Communes Ardèche Rhône Coiron (ARC). Cette
dernière met à disposition des conteneurs adaptés à chaque
type de déchets :
-Bac jaune pour les papiers et les emballages,
-Bac vert pour les bouteilles et les pots en verre (pas de verres à
boire ni de vaisselle),
-Bac bleu pour les cartons bruns,
-Bac noir pour les ordures ménagères résiduelles,
-Composteur collectif (place Eysseric) pour les déchets de
cuisine.

Petits rappels indispensables, au vu de l’état de certains lieux de
collecte 

Pour augmenter la part de déchets recyclables et réduire la part
de déchets résiduels, veiller à    bien trier vos déchets et à ne pas
déposer vos    sacs d’ordures ménagères sur le sol. 

Au-delà des multiples nuisances, (visuelles, olfactives,
impacts sur la salubrité publique) engendrées et de l’atteinte
portée à l’environnement, ces actes d’incivilité représentent
un coût supplémentaire pour la collectivité qui doit organiser
l’enlèvement des déchets et le nettoyage des sites.
Lorsqu’un conteneur est plein, utiliser celui qui se trouve à
côté. 

Si tous les conteneurs sont pleins (ils sont vidés une fois par
semaine) merci de prendre le temps d’aller déposer vos déchets
sur un autre lieu de collecte ou à la déchetterie* !
 Ne pas entasser les sacs et penser à refermer le couvercle afin
que le contenu ne soit pas accessible aux chats, aux chiens, aux
oiseaux…

En cas de problème constaté merci d’en faire part à la mairie.
* horaires sur le site internet de la mairie, sur l’application
Intramuros, à la dernière page du bulletin municipal
Albamag’ et affichés sur un panneau devant la mairie.

NB : la nouvelle organisation des points d’apport volontaire a
pris du retard. Des informations complémentaires 
seront communiquées ultérieurement.

Carole Thomas et Philippe Bouniard.



Aurore et Pakôme vous souhaite
 la Bienvenue à Alba Équitation !

(Changement de propriétaire)

Cette année nous vous proposons de
dématérialiser le dossier d’inscription. 
Différents forfaits vous sont proposés :
Éveil Poney, Poney Or, Loisir 1, Loisir 1h / 2 Stages,
Loisir 2h, Loisir 2h / 2 Stages, Progression 2h / 1
Stage, Progression 2h / 2 Stages, Progression
Liberté, Progression Liberté +, Forfait
Compétition et Forfait Concours.
Mais aussi  une préparation physique et mentale
globale = Forfait En Forme.
Vous pouvez maintenant vérifier à quoi
correspond précisément le forfait que vous
souhaitez : contactez nous :

 Alba Equitation – Les écuries d’Aunas
06-75-80-64-28

www.albaequitation.com

Coméd’act : Les groupes théâtre reprendront le 
mardi 9 septembre 2025 : 

16 h 45 - 7 / 10 ans                         18 h 11/15 ans         
Salle Eysseric - M Albert BENOIT

06-88-78-49-78
albert-benoitcinema@gmail.com

Inscription : déposer dossier complet (fiche renseignements +
règlement + assurance) à partir du 09/09 Salle Eysseric aux

heures de cours ou au forum des associations, sur le marché, 
le 14/09 auprès de Véronique.

ASSOCIATION GYM ET LOISIRS 2000
SALLE EYSSERIC - ALBA

Reprise des activités 8 septembre 2025. Fin : mi juin 2026.
Contacts : Véronique : 06 89 56 36 91 

Catherine : 06 12 93 00 04
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2 séances 
d’essai 
offertes

1 h / sem : 
135 € / an

1h30 / sem : 
201 € / an



Infos utiles :
Horaires de l’agence postale

communale : 
Du lundi au samedi : 9h – 12h

Fermée le mercredi
(Changements en cas de congés 

ou de formation)

Horaires de la déchèterie
(Basse saison, d’octobre à mai)  :

Du Lundi au Vendredi : 
13h30-17h30

Samedi :
08h30-12h30

Horaires bibliothèque :
Mercredi 10h-12h et 15h-18h 

Vendredi 15h-18h 
Dimanche 10h-12h

Conseiller numérique :
Antony : 06.88.32.06.39

Contact de la Mairie : 
Mairie d’Alba-la-Romaine 

12, place de la Mairie 
07400 Alba-la-Romaine 

mairie@alba-la-romaine.fr 
www.alba-la-romaine.fr

Accueil ouvert : lundi, mardi, jeudi,
vendredi : 8h30 - 12h00

Standard lundi, mardi, jeudi, vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30

(15h15 le vendredi) :
04.75.52.43.52

Permanence des élu-es 
le samedi matin de 10h à 12h 

sur rendez-vous ou pas !
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AGENDA CULTUREL

·24 septembre au 2 novembre : 25 Exposition d’Automne au Château.ème 

Vernissage le 27 septembre à 18h.
. 27 septembre : Réunion de préparation à la semaine de la Paix ouverte à tous-tes en
mairie.
·5 octobre : Concours de Saut d'Obstacles Alba Equitation.
·9 au 12 octobre : Cafés Littéraires.
·10 octobre : Ciné Culte avec la Maison des Habitants à 20h30.
·11/12 octobre : Solidarité Kpon-Ma Guinée salle polyvalente.
.17 octobre : Octobre Rose Salle des Pompiers organisé par la mairie.
·21 octobre : 12h Repas d’Automne Club de l’Helvie salle polyvalente.
·27 octobre : Don du sang à la salle polyvalente.
·4 novembre : 14h Concours de belote Interclubs des Aînés Ruraux salle de l’Helvie.
·8 novembre : 18h AG Helvie Cyclette salle Eysseric, auberge espagnole et concert “Le  
Bagnolophone” par “Les Boich”.
·11 novembre : 11h Commémoration de l’Armistice fin de la 1ère Guerre Mondiale
Semaine de la Paix.
·14 novembre : « Repair Café » à Alba-la-Romaine.
·14 novembre : Ciné Culte avec la Maison des Habitants à 20h30.
·16 novembre : Passage du « Train Festif » à la gare de Le Teil.
.22 novembre : 16h Accueil des Nouveaux Habitants.
·27 novembre : Théâtre avec la Comédie de Valence “Autoportrait à ma Grand-mère” de
Patricia Allio Salle Polyvalente à 20h30.
·2 décembre : 16h Goûter de Noël Club de l’Helvie salle de l’Helvie.
·13 décembre : Théâtre : « Jean Jaurès : Une Voix, Une Parole, Une Conscience », par et
avec Jean-Claude Drouot à 20h30 salle Eysseric proposé par la MdH.
·14 décembre : Marché de Noël organisé par l’Union des Commerçants d’Alba.
·31 décembre : Saint Sylvestre du Comité des Fêtes salle polyvalente.

. 9 janvier 2026 : Vœux du conseil municipal.

La photo mystère 
A vous de chercher !!

 Cette photo a été prise à
Alba-la-Romaine mais où ?

Si vous avez trouvé, envoyez-
nous vite la réponse par mail

sur :
albamag@alba-la-romaine.fr

Réponse dans le prochain
numéro d'Alba Mag’ !!

Il s’agit de la statuette
hibou située au hameau
de La Roche, face à la
Rue de la Double.

Félicitations à Florian
Garcia, à Louis Span et à
Rudi Bull-Wasser pour
leurs bonnes réponses !

Réponse de la photo mystère du précédent numéro
d’Alba Mag’ :
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Bancs du village :

Il reste des bancs publics à peindre dans
le village, si vous êtes intéressé-es vous
pouvez vous rapprocher de la MDH :
lamaisondeshabitants@gmail.com

Objets trouvés :
De nombreux objets trouvés (y compris à la
piscine et pendant le festival du cirque)
sont déposés en mairie, vous pouvez les
récupérer aux horaires d’ouverture au
public !

mailto:mairie@alba-la-romaine.fr
http://www.alba-la-romaine.fr/
mailto:albamag@alba-la-romaine.fr

